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Direction générale des Finances publiques
SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES
Sous-direction Effectifs, parcours et compétences
Bureau Affectation, mobilité et carrière des B et C
64-70 Allée de Bercy – Télédoc 826
75574 Paris cedex 12
bureau.rh-mobilite-carriere-bc-mutation-c@dgfip.finances.gouv.fr

Arrêté portant désignation des membres de la commission de sélection
des candidatures à un recrutement sans concours

dans le corps des agents administratifs des Finances publiques
dans le département d’Ille-et-Vilaine

Le directeur général des Finances publiques,

Vu le décret n° 2016-1084 du 3 août 2016 qui a modifié le décret n° 2010-984 du 26
août  2010  portant  statut  particulier  du  corps  des  agents  administratifs  des
Finances publiques ;

Vu l'arrêté du 14 juin 2022 autorisant l'ouverture au titre de l'année  2022 d'un
recrutement sans concours d’agents administratifs des Finances publiques.

A R R Ê T E  :

Article     1   : sont désignés membres de la commission de sélection compétente à
l'égard du recrutement sans concours dans le corps des agents administratifs des
Finances publiques dans le département d’Ille-et-Vilaine :

• M. Régis MACE, Administrateur des Finances publiques adjoint, responsable
du centre de gestion des retraites de la DRFiP de Bretagne et Ille et Vilaine ;

• Mme Rosanna NIAY, Inspectrice divisionnaire, adjointe au responsable de la
division des ressources humaines de la DRFiP Bretagne et Ille-et-Vilaine

• Mme  Laura  GARÇON,  Conseillère  entreprise  au  sein  du  Pôle  Emploi  de
Fougères.

Article     2   : est  nommé  en  qualité  de  président  de  la  commission  de  sélection
précitée,  M.  Régis  MACE,  Administrateur  des  Finances  publiques  adjoint,
responsable du centre de gestion des retraites de la DRFiP de Bretagne et Ille-et
Vilaine.

Article     3   : les dispositions du présent arrêté prennent effet au 23 juin 2022.

Fait à Paris, le 23 juin 2022
Pour le Directeur général et par délégation,

Céline VILLENEUVE,
L'Administratrice des Finances publiques adjointe
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PROTOCOLE D’ACCORD 
(Article 2044 du Code Civil) 

Entre : 

L'Ecole Supérieure d’Art de Bretagne Sud représentée par sa Directrice 
Générale Madame Danièle YVERGNIAUX, sise 34, rue Hoche, 35000, à Rennes. 

D’une part 

Ayant la SELARL VALADOU-JOSSELIN – Maître Géraldine ALLAIRE, pour 
Avocat
Barreau de Rennes 

Et 

XXX demeurant XXX 

D’autre part 

Ayant Maître Pierre RODIER, pour Avocat
Barreau de Vannes 
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APRES AVOIR RAPPELE CE QUI SUIT : 

XXX était employée par l’Ecole Supérieure d’Arts de Bretagne (EESAB) en qualité de 
XXXX, sur le site de Lorient, depuis le XXXX. 

En sa qualité d'XX, M. XXX s’est vue attribuer une indemnité de suivi et d'orientation 
des élèves (lSOE) fixe. 

En revanche, elle n’a pas bénéficié de la part modulable de ladite indemnité, 
considérant ses fonctions de coordination partagées de certaines divisions 
étudiantes de l’EESAB de Lorient.  

Faisant suite à une réclamation écrite collective, en date du 10 octobre 2018, XXX, 
par une première demande indemnitaire préalable formulée le 14 novembre 2018 a 
sollicité le versement rétroactif de la part modulable de l’indemnité de suivi et 
d’orientation des élèves, d’un montant annuel de XXX, ainsi que le paiement des 
intérêts moratoire afférents, au titre des années universitaires 2013-2014, 2014-
2015, 2015-2016, 2016-2017, 2017-2018 et 2018-2019.  

Sa demande a été rejetée par l’EESAB par courrier du 12 décembre 2018. 

Par une requête enregistrée le 8 février 2019, XXX a sollicité du tribunal administratif 
de Rennes le versement d'une indemnité de XXX brut, et que l’exposante soit 
condamnée à l’établissement des bulletins de paye et au paiement des charges 
correspondantes. 

Par jugement en date du 5 mai 2021, le tribunal a rejeté la demande de XX, pour 
irrecevabilité, considérant que la requête avait un objet différent de celui visé dans sa 
demande préalable du 14 novembre 2018 et, qu’en conséquence, le litige n’était pas 
lié. 

Par un nouveau recours préalable en date du 7 juillet 2021, XX a demandé à la 
Directrice de l’ESSAB la réparation du préjudice financier et moral résultant du défaut 
de versement de la part variable de l’indemnité de suivi et d’orientation depuis le XX. 

Par courrier du 29 juillet 2021, l’EESAB a rejeté cette demande.  
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Par une nouvelle requête enregistrée le 31 août 2021 sous le n°XX, XX a sollicité du 
tribunal administratif de Rennes qu’il condamne l’EESAB au versement : 

- d'une indemnité de XXX brut au titre de son préjudice financier, complétée des 
intérêts légaux de droit à compter du 14 novembre 2018 ; 

- d’une indemnité de XX € au titre de son préjudice moral ; 

- d’une somme de XX € sur le fondement des dispositions de l’article L 761-1 de 
Code de Justice Administrative. 

La juridiction administrative a accusé réception de cette requête et aux termes d’une 
ordonnance du 4 novembre 2021, Mesdames Marie-Line Bourges-Bonnat et Marie-
Line Dubuis, ont été désignées, avec l’accord des deux parties, en qualité de 
médiatrices. 

A l’issue des réunions de médiation ainsi que des échanges entre les parties, relatifs 
au préjudice subi par XX au titre de sa privation de la part variable de l’ISOE, celles-
ci se sont rapprochées et ont convenu de mettre fin à leur litige par le présent 
protocole transactionnel. 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 ARTICLE 1ER : Engagements et concessions réciproques des parties 

- L’EESAB s’engage à régler à XX les sommes suivantes : 

o XX à titre de dommages et intérêts en réparation du préjudice 
financier subi (comprenant Xx € et XX € d’intérêts) ; 

o Xx€ à titre de remboursement des frais engagés. 

Soit un total de XX Euros. 

- En contrepartie de ce versement, XX se désistera de la procédure 
indemnitaire entreprise contre l’EESAB enregistrée sous le n°XX devant le 
tribunal administratif de Rennes. 

Plus globalement, en contrepartie de ces concessions réciproques, l’une et l’autre 
des parties s’engagent à renoncer à toute action en justice se rapportant à ce litige. 
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A l’issue d’un délai de deux mois à compter de la signature du présent protocole, 
purgeant les différents délais et voies de recours, les parties s’engagent dans un 
délai d’un mois à respecter leurs obligations en matière de paiement de la somme 
due et de désistement d’action.

 ARTICLE 2 : Résolution de plein droit 

En cas de non-respect des engagements souscrits par l’une ou l’autre des parties, le 
présent protocole sera résolu de plein droit et chacune des parties retrouvera ses 
droits et obligations. 

 ARTICLE 3 : Frais et honoraires de toute nature 

Il est précisé que tout frais et honoraires que les parties auraient dû exposer pour la 
rédaction du présent protocole resteront à leur charge respective.  

 ARTICLE 4 : Divers / Confidentialité 

Les Parties s'engagent tant pour elles-mêmes que pour leurs ayants-cause ou ayant-
droits à titre particulier ou universel, qui seront tenus de respecter l'ensemble des 
engagements souscrits par elles.  

Le présent protocole demeure strictement confidentiel tant en ce qui concerne les 

données personnelles qui y sont contenues que de la nature de l’accord en lui-même 

sauf pour les besoins de son exécution. 

Chacune des parties s'engage à conserver un caractère strictement confidentiel tant 

au litige qui les a opposés qu'au présent protocole transactionnel et s'interdit en 

conséquence d'en faire état directement ou indirectement, ou encore de le 

communiquer, pour quelque cause que ce soit à des tiers à l'exception d'une autorité 

administrative ou judiciaire, si elle en fait la demande où pour en solliciter l'exécution. 

Chacun des engagements qui précèdent constitue un engagement essentiel du 

présent protocole sans lequel les parties ne se seraient pas engagées. 

Toute divulgation est de nature à engager la responsabilité personnelle. 
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 ARTICLE 4 : Dispositions légales 

Moyennant la parfaite exécution du présent accord, intervenu librement après 
négociation entre les parties, ces dernières renoncent à tous les droits et actions, 
passées, présents ou venir, qu’elles pourraient tenir l’une et l’autre de la situation 
décrite en préambule. 

La présente transaction est soumise aux articles 2044 et suivants du Code civil et 
notamment aux articles 2044 et 2052 dudit Code.  

L’article 2044 du Code civil dispose que : « La transaction est un contrat par lequel 
les parties, par des concessions réciproques, terminent une contestation née, ou 
préviennent une contestation à naître. 
Ce contrat doit être rédigé par écrit. » 

L’article 2052 du Code civil dispose que : « La transaction fait obstacle à 
l'introduction ou à la poursuite entre les parties d'une action en justice ayant le même 
objet ». 

FAIT A ---------, le                                                         FAIT A Rennes, le 

XX Pour l’EESAB 
Madame Danièle Yvergniaux  
Directrice Générale 

Fait en autant d’exemplaires que de parties. 
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